
TARIF EN BLOCS D'HEURES
POUR LA LOCATION D'AVIONS 

 

 Caractéristiques détaillées de nos conventions de location
     

 

Prérequis :

 
- Etre titulaire des licences et qualifications correspondant ˆ la location et en Žtat de validitŽ
- DŽtenir une habilitation ou une expŽrience suffisante en fonction de l'appareil envisagŽ
- Etre titulaire d'un certificat mŽdical en Žtat de validitŽ
- Satisfaire ˆ un test d'Žvaluation en vol d'environ 1heure

 

    
 Appareil éligibles :  DA40D VFR, DA40D IFR G1000 Pil. Auto., Alsim FNTP 2 DA 42 (avec FI), DA42 IFR G1000 Pil. Auto.  
    

 
Evaluation : 

 
Environ 1h de vol, avec instructeur dŽsignŽ par Cannes-Aviation, sur l'appareil envisagŽ pour la location, au
tarif de formation en vigueur.
Tarif en complément : 90 ! / h  (sauf si vous avez volŽ rŽcemment dans notre centre).

 

    

 Paiement :  Comptant ˆ la signature de la convention . De plus, une caution non encaissée sera demandée (par
carte ou chèque) d'un montant de 2 500! (monomoteur) ou 5 000! (bimoteur)  

    
 Validité :  12 mois ˆ partir du 1er vol  
    
 Inclus :  Documentation technique ; Manuels ; Check-Lists; carburant; assurances  
    
 Non-inclus :  Taxes d'attŽrissage et balisages hors base  
 Tarifs des blocs d'heure de location au 1er juillet 2008
 Désignation P.U. HT Remise P.U. Remisé Qté(H) Montant HT  
 DA40D VFR nuit   

 Bloc de 20 heures  183,13 ! -5% 178,72 ! 20 3 574,41 !  
 Bloc de 50 heures  188,13 ! -10% 169,31 ! 50 8 465,72 !  
 DA40D IFR G1000 Pil. Auto.   
 Bloc de 20 heures  213,21 ! -5% 202,55 ! 20 4 051,00 !  
 Bloc de 50 heures  213,21 ! -10% 191,89 ! 50 9 594,48 !  
 ALSIM FNTP2 DA42 (avec FI)   
 Bloc de 10 heures  175,59 ! -5% 166,81 ! 10 1 668,06 !  
 Bloc de 20 heures  175,59 ! -10% 158,03 ! 20 3 160,54 !  
 DA42 IFR G1000 Pil. Auto.  
 Bloc de 20 heures  409,70 ! -5% 389,21 ! 20 7 784,28 !  

 Bloc de 50 heures  409,70 ! -10% 368,73 ! 50 18 436,45 !  

 Conditions tarifaires  

   

 

Les prix indiqués sont hors taxes : TVA 19,6% applicable en supplément
Paiement comptant du montant total TTC à la signature de la convention
Validité des heures acquises : 12 mois ˆ partir du 1er vol

Cannes Aviation est un FTO homologuŽ par la DGAC sous le n¡00-121
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